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SUISSE-UE Jacques de Watteville négociateur en chef PAGE 13

LA CHAUX-DE-FONDS Deux anciens gardiens d’animaux au zoo du Bois du Petit-Château dénoncent les 
conditions de vie des pensionnaires, leur hygiène, des manquements face à l’ordonnance sur la protection 
des animaux. La Ville réfute et accuse les auteurs revanchards de vouloir servir leurs intérêts. PAGE 3
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Place à Charlie Winston 
après un départ explosif 
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Deux ados neuchâtelois  
au Jamboree scout mondial 
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Il y a comme un lézard au zoo 
du Bois du Petit-Château

COUVET 

Dans la résidence d’été 
de l’Ermite de la Tène 
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FOOTBALL 

Un Xamax FCS diminué  
s’apprête à défier le leader 
Le coach de Xamax Roberto Cattilaz (photo) 
devra se passer de Charles Doudin, à nou-
veau blessé, à Chiasso ce soir. Les Tessinois, 
grâce en grande partie à l’entraîneur Marco 
Schällibaum, sont les surprenants leaders de 
Challenge League.  PAGE 17
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La formation des enseignants 
romands à revoir à la hausse
CONSTAT Pour le Syndicat des enseignants 
romands, la formation est le seul objet  
qui n’a pas suscité une discussion sérieuse 
dans le cadre de l’harmonisation scolaire.  

DURÉE Alors que le temps de formation pour 
un enseignant du primaire est de quatre ans 
ou plus en Europe, il n’est que de trois ans 
en Suisse romande, sauf à Genève.  

REVENDICATION Le syndicat demande aux 
cantons d’organiser des états généraux. 
Objectif? Améliorer la formation pour répondre 
aux nouveaux défis de l’école.  PAGE 14
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Les requérants se forment 
pour lutter contre l’inactivité 
Une fois stabilisés dans un foyer, les requé-
rants d’asile peuvent être incités à travailler 
dans un centre de formation. C’est le cas 
au Botza, en Valais, où nous avons rencontré 
Amen et Bilal, qui se forment  
en serrurerie et en menuiserie. PAGE 2LO
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ÉCOLE Le Syndicat des enseignants romands réclame des états généraux. L’harmonisation scolaire 
entraîne des nouveaux défis pour la profession. Mais elle n’a pas les outils pour y répondre. 

Formation des enseignants à la traîne
LAUSANNE 
DANIEL DROZ 

«Les enfants méritent des ensei-
gnants qui soient bien formés.» Le 
Syndicat des enseignants ro-
mands, le SER, tire la sonnette 
d’alarme. Si l’harmonisation 
scolaire bat son plein en Suisse 
romande, «la formation n’a fait 
l’objet d’aucune discussion sé-
rieuse», a dit son président Geor-
ges Pasquier, hier, à Lausanne. 
Et de réclamer des états géné-
raux sur le sujet à la Conférence 
intercantonale de l’instruction 
publique de la Suisse romande 
et du Tessin. 

«Nous sommes en train d’affai-
blir la qualité de la formation aux 
dépens de nos élèves», renchérit 
Jean-Marc Haller, secrétaire gé-
néral du SER. «Tout ça pour des 
questions d’économies. Le budget 
de la HEP Bejune (réd: la Haute 
Ecole pédagogique des cantons 
de Berne, du Jura et de Neuchâ-
tel) illustre parfaitement ce qui se 
passe en Suisse romande, à l’ex-
ception de la HEP Vaud. En-
tre 2009 et 2015, le nombre d’étu-
diants a augmenté de plus de 40%, 
le budget a diminué de 12 pour 
cent. On fait des coupes dans la 
formation des enseignants.» 

Durée insuffisante 
Outre le manque de moyens fi-

nanciers, la durée de la forma-
tion est jugée insuffisante. Pour 
le primaire, elle est de trois ans. 
«Ça fait plusieurs années que les 
Hautes Ecoles pédagogiques disent 
qu’elles ne peuvent pas former un 
enseignant généraliste en trois ans. 
Dans l’ensemble de l’Europe, c’est 
quatre ans ou plus», souligne 
Georges Pasquier. En Suisse ro-
mande, Genève fait exception 
avec une formation de quatre 
ans. Mais une motion est pen-
dante devant le Parlement can-
tonal pour la raccourcir. 

La trop courte durée de forma-
tion, aux yeux du SER, a des con-
séquences. «Au moment où les 
gens ne sont plus vraiment généra-
listes, on distribue le travail plutôt 
que d’avoir des généralistes qui 
sont formés et qui partagent le tra-
vail», estime le président du 

SER. «Une des conséquences est 
que les enseignants n’ont plus ac-
cès à un certain nombre de bran-
ches», ajoute Pierre Graber, pré-
sident du Syndicat autonome 
des enseignants neuchâtelois. 
«Ils n’ont plus une vision de l’en-
semble de la classe, de la progres-
sion des enfants. C’est une sorte de 
secondarisation du primaire.» 

Dans le secondaire, «l’attribu-
tion à un enseignant d’heures 
dans des disciplines où il n’est pas 

formé est plus que fréquente et 
tend à devenir une pratique ordi-
naire», regrette le syndicat. Ain-
si, en raison d’une pénurie, des 
enseignants de maths vont don-
ner des cours de sciences. Ou 
vice-versa. Sans oublier les 
profs de gym qui vont donner 
un coup de main dans le pri-
maire. 

Ce n’est pas tout. Aujourd’hui, 
avec l’harmonisation sur le plan 
romand, l’école se veut inclu-

sive. Dans ce cadre, les enfants à 
besoins éducatifs spécifiques de-
vraient être intégrés autant que 
possible dans l’école ordinaire. 
«Le politique s’est piégé. Les con-
seillers d’Etat ont juré que l’école 
inclusive n’augmenterait pas les 
coûts. C’est faux», relève Jean-
Marc Haller. Seul le Jura fait ex-
ception. Il a chiffré à la hausse le 
prix de cette intégration. 

«Kit de survie» 
De leur côté, les enseignants 

ne sont pas suffisamment armés 
pour répondre à des cas diffici-
les. Une tâche généralement 
confiée à un enseignant spéciali-
sé. Une formation qui fait nor-
malement suite à celle de base. 
«Je serai heureux lorsque tous les 
enseignants seront devenus des en-
seignants spécialisés», affirme 
Georges Pasquier. C’est loin 
d’être le cas. D’où, selon le syndi-

cat, l’utilisation de plus en plus 
répandue d’une «boîte à outils», 
«un petit set d’enseignement spé-
cialisé dans leur formation, une 
sorte de ‘kit de survie’». 

Le tableau n’est pas complet. 
On pourrait aussi parler des 
pressions politiques, «du com-
portement clientéliste de la part 
des parents», de la considération 
de la profession mise à mal, de la 
formation continue «en rade», 
de la logique des «trous à bou-
cher», etc. 

Et l’enseignant dans tout ça? 
«Chaque enseignant a une con-
science professionnelle», relève 
Josy Stolz, coprésidente du syndi-
cat des enseignants du Jura ber-
nois. «Il va travailler dans les do-
maines où il est le moins à l’aise. 
Pendant les vacances aussi. Il y a 
une surcharge de travail qui n’est 
jamais vue et reconnue, une pénibi-
lité qui s’accroît.» �

Le secrétaire général du Syndicat des enseignants romands Jean-Marc Haller (à gauche) et le président Georges Pasquier déplorent que la formation 
des enseignants fasse l’objet d’économies budgétaires. Ils veulent en discuter avec les cantons. KEYSTONE

�«Les conseillers d’Etat  
ont juré que l’école inclusive 
n’augmenterait pas les coûts. 
C’est faux.» 
JEAN-MARC HALLER SYNDICAT DES ENSEIGNANTS ROMANDS

Les citoyens de quatre cantons 
pourront élire leurs représen-
tants au Conseil national sur in-
ternet cet automne. Le Conseil 
fédéral a accepté, hier, les de-
mandes de Genève, Neuchâtel, 
Lucerne et Bâle-Ville, mais 
éconduit neuf autres cantons. 

Les citoyens de Zurich, Glaris, 
Fribourg, Soleure, Schaffhouse, 
Saint-Gall, des Grisons, d’Argo-
vie et de Thurgovie ne pourront 
pas voter par voie électronique. 
Le Conseil fédéral a repoussé 
par souci de sécurité la demande 
des cantons réunis en un con-
sortium. 

Début juillet, le consortium a 
informé la Chancellerie fédérale 
des résultats d’un audit externe: 
son système présente une faille 
en matière de protection du se-

cret du vote. Le problème pour-
rait techniquement être résolu, 
mais le temps manque pour le 
faire avant l’élection du Conseil 
national, a estimé le gouverne-
ment. 

Le système du consortium ne 
remplit en outre pas toutes les 
exigences fixées dans l’ordon-
nance de la Chancellerie fédérale 
sur le vote électronique. Or, il au-
rait dû le faire depuis le 1er juillet. 
Le Conseil fédéral préfère conti-
nuer à instaurer par étapes le 
vote électronique en faisant pri-
mer la sécurité sur la vitesse. 

«Consternée» 
L’Organisation des Suisses de 

l’étranger s’est dite consternée par 
cette décision. «Cette décision est 
clairement un coup dur pour les 

142 000 Suisses de l’étranger ins-
crits sur un registre électoral», réa-
git-elle dans un communiqué dif-
fusé hier. «Il était en effet prévu que 

70% d’entre eux puissent exercer 
leurs droits politiques par internet 
lors des élections fédérales à venir. 
La Chancellerie fédérale s’était 

d’ailleurs clairement donné pour 
objectif que la majorité des Suisses 
de l’étranger puissent élire leurs con-
seillers nationaux par voie électro-
nique en 2015. Au final, ce ne sont 
que 34 000 Suisses de l’étranger qui 
pourront avoir recours à ce canal de 
vote pour les élections fédérales.» 

Ce sont donc les électeurs suis-
ses de l’étranger enregistrés dans 
les cantons de Genève, de Lu-
cerne, de Bâle-Ville ou de Neu-
châtel – soit près de 34 000 per-
sonnes – qui pourront voter par 
internet. Environ 96 000 élec-
teurs domiciliés dans les can-
tons de Genève ou de Neuchâtel 
auront aussi la possibilité de le 
faire. Au contraire de ceux de 
Bâle-Ville et Lucerne, où seuls 
les Suisses de l’étranger sont 
concernés. � 

Environ 96 000 citoyens genevois et neuchâtelois pourront élire  
leurs représentants au National par internet. KEYSTONE

ÉLECTIONS FÉDÉRALES Le Conseil fédéral éconduit neuf cantons. Suisses de l’étranger consternés. 

Feu vert au vote électronique dans quatre cantons

NUCLÉAIRE 

Etats opposés 
à une durée 
de vie limitée 
des centrales

Les centrales nucléaires ne de-
vraient pas avoir une durée de 
vie limitée, estime de justesse la 
commission de l’énergie du 
Conseil des Etats. Les sénateurs 
ne veulent pas non plus du con-
cept d’exploitation à long terme 
décidé par le National. 

Selon la majorité de sept voix 
contre six, il n’est pas nécessaire 
de limiter la durée d’exploitation 
des centrales puisque les règles 
en matière de surveillance ga-
rantissent en tout temps la sécu-
rité de l’exploitation, ont indi-
qué, hier, les services du 
Parlement. 

Un concept d’exploitation à 
long terme n’apporterait aucune 
amélioration. Il causerait en re-
vanche aux exploitants une insé-
curité juridique et une incerti-
tude quant aux investissements. 

Date butoir 
La minorité soutient le concept 

du National. Ce dernier a décidé, 
en décembre 2014, de fixer une 
date butoir aux trois plus ancien-
nes centrales de Suisse. La ques-
tion ne concerne pas Mühleberg, 
puisque son exploitant, le groupe 
BKW Energie, a décidé de fer-
mer le robinet en 2019. Mais les 
deux centrales de Beznau pour-
raient prolonger leur exploita-
tion jusqu’à un maximum de 60 
ans d’existence, moyennant un 
concept de sécurité. 

Le régime choisi exige des pro-
priétaires de centrales qu’ils pré-
sentent un concept de sécurité à 
long terme. Si l’Inspection fédé-
rale de la sécurité nucléaire 
(IFSN) donne son feu vert, l’ex-
ploitation peut être prolongée à 
coups de dix ans. Si le concept 
n’est pas mis en œuvre correcte-
ment, un arrêt provisoire de la 
centrale concernée pourrait être 
ordonné. D’autres minorités de 
la commission demanderont de 
limiter l’exploitation des centra-
les à 50 ou 60 ans. 

Aucune nouvelle centrale nu-
cléaire ne devrait en revanche 
être construite. Par onze voix 
contre deux, la commission se 
rallie à l’interdiction de l’octroi 
d’autorisation générale décidée 
par le National. � 

ARMÉE 

Une rallonge 
de 874 millions? 
L’armée suisse aurait besoin de 
874 millions de francs 
supplémentaires cette année pour 
s’équiper. Le Conseil fédéral a 
transmis au Parlement, hier, le 
programme d’armement 
complémentaire 2015, qui succède 
aux 542 millions déjà sollicités. La 
facture globale atteindrait donc 
1,416 milliard de francs, à étaler 
de 2016 à 2022. Une somme 
sensiblement supérieure à celles 
déboursées l’année passée 
(771 millions) et en 2013 
(740 millions). La cause est à 
chercher du côté du refus du peuple 
d’acheter les avions de combat 
Gripen. La droite du Parlement, qui 
n’a pas digéré que le Conseil fédéral 
veuille affecter à d’autres 
départements les 800 millions 
économisés avec le jet suédois, a 
exigé d’étoffer la liste de commandes 
pour cette année. � 


